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Résume en francais

Ayant constaté que, sur les deux factures produites au soutien d'une demande en paiement, seule 1'une
d'elles portait la signature et le cachet du débiteur, la cour d'appel en a exactement déduit qu'elle
constituait une facture acceptée au sens de l'article 417 du Code des obligations et des contrats. Valant
preuve écrite, cette facture était suffisante pour fonder la condamnation au paiement du montant y
figurant, la cour d'appel n'étant pas tenue d'examiner la facture non signée ni les autres éléments de
preuve invoqués.
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